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Aire de services et de stationnement pour camping-cars 
Règlement intérieur 

L'aire de services et de stationnement pour camping-cars est exclusivement réservée aux camping-cars. 
Le stationnement, limité à 24 heures consécutives. 
Une borne eau-électricité-vidange des eaux usées est à la disposition des camping-caristes. 
Les usagers devront se respecter mutuellement et observer une parfaite correction à l'égard du voisinage et de l’environnement général. 

• De 22h00 à 7h00, tout bruit pouvant porter atteinte à la tranquillité publique est interdit et pourra faire l'objet d'une verbalisation. 
• Les véhicules ne devront pas faire tourner leur moteur à l'arrêt et l'utilisation d'un groupe électrogène est proscrite. 
• Les règles d'hygiène et de salubrité prévues par la loi devront être respectées : des toilettes sont à la disposition des usagers en face du 41 

Quai de Nice. 
• Les animaux domestiques sont acceptés, mais doivent être attachés. Leurs rejets seront ramassés par leurs propriétaires. 
• Chaque usager est responsable de l'état de propreté de l'emplacement où il stationne. Il se doit de le maintenir en bon état, de même que 

ses abords. Des conteneurs à ordures ménagères et des colonnes de tri sont à la disposition des usagers. 
• Les évacuations d'eaux usées ne peuvent être effectuées que sur l'emplacement prévu à cet effet. 
• Toute installation temporaire (auvent, matériel de camping) est interdite sur le terrain, dans l'emplacement où le stationnement est 

autorisé ou tout autre lieu de l'aire. 
• De même, les feux ouverts de bois ou de charbon ou autres barbecues ne sont pas autorisés. 
• Une distance raisonnable de sécurité entre les camping-cars devra être respectée, ceci afin d'éviter tout risque de propagation de feu 

entre véhicules. 
Toute personne présente sur l'aire de camping-cars est responsable des dégradations qu'elle cause ou causées par des personnes dont elle 
répond, ainsi que par les animaux ou les biens qu'elle a sous sa garde. 
Elle sera en conséquence tenue à la réparation intégrale des préjudices correspondants. 
La circulation et le stationnement à l'intérieur de l'aire ont lieu aux risques et périls des conducteurs de véhicules qui en conservent la garde et la 
responsabilité. Il en est de même pour tous les matériels, objets et effet des usagers. 

 
La Commune de GIEN : 

• N’effectuera aucune réservation pour la venue d'un groupe de camping-cars. 
• Déclinera toute responsabilité en cas de vol et de dégradation des véhicules ou équipements des usagers. 
• Pourra fermer provisoirement l'aire pour des opérations de maintenance et d'entretien ainsi que pour des raisons de sécurité. 
• Se réservera le droit de fermer l'aire en cas d'abus ou de non-respect du présent règlement intérieur. 

 
                                   Toutes infractions au présent règlement intérieur seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur 
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